
Quelles sont les nouvelles obligations de transparence RH
applicables au Luxembourg ?

Réponse courte

Depuis le 1er janvier 2025, les employeurs luxembourgeois doivent communiquer par écrit aux salariés, dans les 7

jours suivant l'embauche, toutes les informations essentielles relatives à leur emploi (conditions de travail,

rémunération, droits). Toute modification doit être notifiée dans un délai d'un mois. Le non-respect expose à des

sanctions administratives pouvant aller jusqu'à 25 000 euros par infraction.

Définition

La transparence RH désigne l'obligation légale pour l'employeur de fournir aux salariés des informations claires,

complètes et accessibles sur leurs conditions d'emploi, conformément aux articles L.121-4 et suivants du Code du

travail luxembourgeois. Cette obligation vise à garantir une parfaite compréhension par le salarié de ses droits et

obligations.

Conditions d’exercice

Les obligations s'appliquent à :

Tous les employeurs établis au Luxembourg

Tous les contrats conclus à partir du 1er janvier 2025

Tous les types de contrats (CDI, CDD, temps partiel, intérim)

Sur demande, aux contrats en cours avant 2025

L'information doit être fournie individuellement à chaque salarié, dans une langue qu'il comprend.

Modalités pratiques

L'employeur doit communiquer par écrit :

Dans les 7 jours calendaires après l'entrée en service

Les informations essentielles du contrat (art. L.121-4)

Les modifications dans un délai d'un mois

Sur support durable (papier ou électronique)

Avec preuve de transmission
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Les informations obligatoires comprennent :

Identité des parties

Lieu de travail

Description du poste

Date de début et durée

Rémunération détaillée

Temps de travail

Congés

Préavis

Convention collective applicable

Formations obligatoires

Pratiques et recommandations

Mettre à jour les modèles de contrats et documents RH

Implémenter un système de suivi des communications

Former les équipes RH aux nouvelles obligations

Documenter toutes les transmissions d'information

Prévoir des procédures de mise à jour régulière

Assurer la traçabilité des modifications

Garantir l'accessibilité permanente des informations

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-4 : Obligations d'information générale

Art. L.121-5 : Délais de communication

Art. L.121-6 : Modalités de transmission

Art. L.121-7 : Modifications des conditions

Art. L.162-12 : Sanctions administratives

Art. L.417-3 : Conservation des documents

Loi du 23 décembre 2023 portant modification du Code du travail relative aux obligations de transparence.
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Le non-respect des obligations de transparence peut entraîner la nullité des clauses non communiquées et des sanctions

administratives significatives. Une attention particulière doit être portée à la traçabilité des communications et à la mise à jour régulière

des informations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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